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PREMBULE

La
présente
enquête
publique
unique
regroupe
trois
enquêtes
préalable
:

-
A
la
déclaration
d'utilité
publique
des
travaux
d'aménagement
d'une
aire
de
très
grand
passage
et
des
acquisitions
foncières
nécessaires
à
sa
réalisation
sur
les
communes
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney.

-
A
la
mise
en
compatibilité
des
PLU
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney.

-
A
la
déclaration
de
cessibilité
des
immeubles
dont
l'acquisition
est
nécessaire
à
la
réalisation
du
projet
(enquête
parcellaire).

Ces 
deux
enquêtes 
sont 
menées 
simultanément 
et 
 font 
 l'objet 
 d'un 
arrêté 
unique 
du
Préfet. 
Le
document
final
fera
l'objet
d'un
rapport
et
de
deux
avis
distincts
du
commissaire
enquêteur.

I�–�GENERALITES

I�–�1�–�Objet�de�l'enquête�publique�unique

Cette
enquête
publique
fait
suite
à
la
délibération
du
Conseil
Communautaire
de
Grand
Besançon,
en
date
du
24
mai
2018,
validant
le
principe
d'aménagement
d'une
aire
de
très
grand
passage
des
gens
du
voyage
sur
les
communes
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney.
Le
15
décembre
2022,
le
Conseil
Communautaire
de
Grand
Besançon
Métropole
«
GBM
»,
a,
suite
au
bilan
de
la
concertation
préalable,
émis
un
avis
favorable
à
la
mise
en
compatibilité
des
plans
locaux
d'urbanisme
(PLU)
des
communes
de
Vaux
les
Prés
et
Champagney,
dans
le
cadre
du
présent
projet
d'aménagement
de
l'aire
de
très
grand
passage
situé
sur
la
commune
de
Chemaudin
et
Vaux.

Le
2
mars
2023,
le
Conseil
Communautaire
de
Grand
Besançon
Métropole
«
GBM
»
a
approuvé
le
périmètre
de
l'opération
et
de
la
procédure
des
acquisitions
foncières
utile
à
sa
réalisation
par
voie
d'expropriation
si
nécessaire.

Le
cadre
général
du
projet
Grand
Besançon
Métropole
(GBM)
est
soumis
à
la
création
d'une
aire
de
très
grand
passage
des
gens
du
voyage
et
de
la
création
d'une
aire
de
délestage
contiguë
sur
son
territoire.
Suite
aux
études
de
faisabilité
technique
et
environnementale
diligentées
depuis
2018,
un
terrain
d'une
capacité
d'environ
5
hectares,
situé
sur
la
commune
de
Chemaudin
et
Vaux,
en
limite
des
communes
de
Champagney
et
Champvans
les
Moulins,
a
été
retenu
pour
aménager
l'espace
dédié
à
l'aire
d'accueil
des
gens
du
voyage.

I�–�2�–�Identification�du�porteur�du�projet

La 
 communauté 
 urbaine 
 Grand 
 Besançon 
Métropole 
 «
GBM
» 
 regroupe 
 68 
 communes 
 dont
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney
dans
le
département
du
Doubs,
elle
compte
194
494
habitants
(donnée
2021)
réparties
sur
528
km2.
Le
conseil
communautaire
a,
par
délibération
le
24
mai
2018
et
le
16
décembre
2021,
approuvé
le
principe
d'aménager
une
aire
de
grand
passage
des
gens
du
voyage
sur
un
site
situé
sur
les
communes
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney.
Le
porteur
du
projet
Grand
Besançon
Métropole
«
GBM
»
est
situé
à
La
City,
4
rue
Gabriel
Plançon
25000
–
Besançon.
La
direction
de
l'habitat,
du
logement
et
de
l'accueil
des
gens
du
voyage
assure
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la
maîtrise
d'ouvrage
de
l'opération.

I�–�3�–�Le�cadre�juridique

Le
Préfet
du
Doubs
est
l'autorité
organisatrice
de
l'enquête
publique.
La
présente
enquête
publique
est
organisée
en
application
des
principaux
textes
suivants
:


*�Code�de�l'environnement,�articles
:
L.
123-1
à
L.
123-19
et
R.
123-1
à
R.
123-27
relatifs
aux
enquêtes
publiques
concernant
des
opérations
susceptibles
d'affecter
l'environnement.

*�Code�de�l'expropriation�pour�causes�d'utilité�publique��notamment
les
articles
:
L.
1
et
L.121-1
à
L.
121-5et
R.
121-1
à
R.
121-2

*�Code�de�l'urbanisme�:
L.
153-55
à
L.
153-59
et
R.
153-13
et
14,
du
code
de
l'urbanisme.


La
mise
en
compatibilité
des
PLU
de
Vaux
les
Prés
et
de
Champagney
est
soumise
à
évaluation
environnementale.

I�–�4�–�Présentation�du�projet

I�–�4�–�1�-Localisation�du�projet

Le
projet
de
la
création
de
l'aire
de
grand
passage,
destiné
aux
gens
du
voyage,
est
situé
au
nord
de
la
commune
de
Chemaudin
et
Vaux,
en
contre-bas
de
la
RD
67,
à
droite
au
niveau
de
l'angle
de
celle-ci
et
de
l'autoroute
A
36,
proche
du
péage
autoroutier
Besançon-ouest,
avant
l'intersection
de
la
RD
67
et
233
menant
à
Mazerolle.

EN
ANNEXE
;
Plan
de
situation

I�–�4�–�2�–�Le�cadre�général�du�projet

Le
schéma
départemental
pour
l'accueil
et
l'habitat
des
gens
du
voyage
adopté
en
janvier
2021
a
prescrit
à
la
communauté
urbaine
de
Grand
Besançon
Métropole
l'obligation
d'aménager
une
aire
de
grand 
passage 
de 
200 
places, 
 ouverte 
du
1er 
avril 
 au 
30 
 septembre 
et 
 d'y 
aménager 
une 
aire
d'accueil
d'environ
30
places
ouverte
toute
l'année.
Par
délibération
du
2
mars
2023,
GBM
a
décidé
de
procéder
au
lancement
des
procédures
utiles
à
la
réalisation 
 du 
 projet 
 et 
 notamment 
 à 
 la 
 déclaration 
 de 
 cessibilité 
 des 
 biens 
 nécessaires 
 à 
 la
réalisation
de
celui-ci.
La
 surface
des
aires
de
grand
passage
doit
être
d'au
moins
4
ha, 
correspondant
à 
une
capacité
d'accueil
d'environ
200
caravanes.


Seule
l'aire
intercommunale
située
à
Marchaux,
Chaudefontaine
répond
à
cette
norme
;
cette
aire
a
été
installée
provisoirement
dans
le
périmètre
d'un
projet
à
vocation
économique
considéré
comme
prioritaire
dans
la
stratégie
de
développement
économique
de
la
communauté
urbaine.

Le 
 site 
 retenu 
 est 
 situé 
à 
 environ 
 10 
kms
de
Besançon 
au 
nord, 
proche 
du
péage 
 autoroutier
«
BESANCON 
 OUEST
», 
 non 
 loin 
 de 
 la 
 zone 
 commerciale 
 de 
 Chateaufarine 
 et 
 du 
 centre
hospitalier
régional.
Il 
s'agit
principalement
d'un
terrain
agricole
(culture
et
prairie
de
fauche)
et
d'une 
 partie 
 d'un 
 espace 
 forestier. 
 Le 
 projet 
 s'accompagne 
 d'un 
 aménagement 
 routier 
 et, 
 plus
particulièrement
de
la
création
d'un
giratoire
à
la
jonction
des
RD
67
et
RD
233.
Cet
aménagement
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a
pour
but
de
desservir
l'aire
d'accueil
et
de
le
sécuriser,
(PJ
:
plan
de
situation).

I�–�4�–�3�–�Le�contrôle�foncier

Le
site
retenu
est
actuellement
détenu
par
des
propriétaires
privés,
à
acquérir,
ainsi
que
des
parcelles
boisées
communales.
L'espace 
 nécessaire 
 à 
 la 
 réalisation 
 du 
 carrefour 
giratoire 
 appartient 
 aux 
 domaines 
 privés 
 des
communes
de
Champagney
et
Mazerolles-le-Salin
et
au
domaine
public
routier
du
département
du
Doubs.
L'aire
de
grand
passage
projetée
occupera
un
espace
agricole
privé
(5,7
ha)
classé
en
zone
N
ou
PLU
de
Vaux
les
Prés,
et
partiellement
d'un
espace
boisé
privé
classé
(EBC)

-�Objet�de�la�présente�enquête�parcellaire

I�–�4�–�4�–�Présentation�succincte�du�projet

- 
Une
aire
de
22
700
m2,
aménagée
en
terrasses
engazonnées
permettra
d'accueillir 
200
caravanes

-
Une
aire
de
délestage
en
tout
venant
stabilisé
de
4
557
m2
permettra
d'accueillir
environ
50
caravanes.


-
Création
de
7
500
m2
de
voie
interne
en
tout
venant
-
Création
de
15
600
m2
d'espaces
verts
et
de
plantations
-
Alimentation
en
eau
potable
et
électricité
-
Dispositif
de
collecte
des
eaux
usées
-
Création
de
merlons
végétalisés
côté
Champagney
et
Côté
Champvans
les
moulins
-
Création
d'une
clôture
réglementaire
-
Création
d'une
voie
d'accès
à
l'aire
d'accueil
depuis
la
RD
67

I�–�4�–�5�–�Estimation�des�dépenses

-
La
maîtrise
d'ouvrage
est
assurée
par
Grand
Besançon
Métropole
– Le
coût
d'aménagement
de
l'aire
de
passage
(hors
acquisitions
foncières
estimées
à
20
000
€

et
hors
coût
des
études
préalables)
est
estimé
à
4
192
261
€
HT,
5
030
714
€TTC(valeur
8/10/2024),
comprenant
:

*
L'aménagement
intérieur
du
site

*
L'arrivée
des
réseaux
depuis
la
ZAE
et
Chemaudin

I�–�5�–�Incidence�du�projet�sur�l'environnement

Le
projet
porte
sur
des
terres
agricoles
non
urbanisées
en
bordure
d'un
espace
forestier
Compte-tenu 
 de 
 la 
 topographie 
 du 
 site, 
 le 
 projet 
 nécessitera 
 des 
 travaux 
 de 
 terrassement
conséquents
L'emprise
de
l'aire
est
contiguë
à
une
doline
située
en
zone
humide
L'élargissement 
de
la
RD
67, 
 la 
création
d'un
giratoire
nécessitera
 le
défrichement 
de 
parcelles
boisées
Le
site
se
situe
proche
d'un
habitat
de
crapauds,
sonneurs
à
ventre
jaune
Le
projet
est
implanté
à
environ
600
m
des
premières
habitations
de
Champagney
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I�–�6�–�Composition�du�dossier

Pièce�N°�1� ����:�Décision
de
la
Présidente
du
tribunal
administratif
désignant
le
commissaire
enquêteur
et
le
suppléant

Pièce�N°�2� ����:�Arrêté
préfectoral
prescrivant
l'ouverture
de
l'enquête
publique
unique

Pièce�N°�3� ����:
Registre
d'enquête
publique
unique

Pièce�N°�4� ����:
Dossier
d'enquête
publique
unique
(7
fascicule)

Fascicules
-

Pièce�4�–�1�-:�dossier
d'enquête
publique
et
parcellaire








-
Pièce�4�-2�-� ����: Dossier
d'enquête
parcellaire
















F� ����:�Rapports
environnementaux
de
l'évaluation
environnementale





G� ����:�Etudes
nécessaires
au
projet






H� ����:�PV
d'examen
conjoint







I�����:�Avis
de
la
MRAE







J�����:�Mémoire
en
réponse
de
la
MRAE

II�–�ORGANISATION�DE�L'ENQUETE

II�–�1�–�Désignation�du�commissaire�enquêteur

J'ai 
 été 
désigné 
par 
décision 
N° 
E 
24
000061/25 
du 
14/02/2024 
de 
Madame
 la 
Présidente 
du
Tribunal
Administratif
de
Besançon.

II�–�2�–�Arrêté�d'ouverture�d'enquête

L'arrêté
N°
Préfecture-DCICI-BCEEP-2024-09-30-001
du
30
septembre
2024
de
Monsieur
le
Préfet
du
Doubs
fixe
les
modalités
de
l'organisation
de
l'enquête
publique

II�–�3�–�Mesures�de�publicité

II�–�3�–�1�–�Annonces�légales�

L'avis
d'enquête
a
été
publié
dans
la
rubrique
«
annonces
légales
»
de
:

L'Est
Républicain,
édition
Doubs
 



:
4/10/2024
:
1ère
insertion









21/10/2024
:
2ème
insertion

La
Terre
de
Chez
Nous
 



:..................4/10/2024
:
1ère
insertion










25/10/2024
:
2ème
insertion
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II�–�3�–�2�–�Affichage�de�l'avis�d'enquête

L'avis
d'enquête
a
été
affiché
 



:

-
Aux
panneaux
d'affichage
des
mairies
de
Chemaudin
et
Vaux,
Champagney

-
Le
long
des
RD
67
et
233
(à
2
endroits)
:
-
au
niveau
des
lieux
du
projet
au
format
A2





































































-
sur
le
site
internet
de
la
mairie
de
Chemaudin
et
Vaux
J'ai
constaté
la
présence
des
affichages
sur
chacun
des
lieux
désignés
par
l'arrêté
préfectoral
;
l'avis
d'enquête
a
été
publié
sur
le
site
intramuros
des
communes
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney

II�–�4�–�Concertation�préalable�

Conformément
à
l'article
L
103-2
du
code
de
l'urbanisme,
la
concertation
préalable
a
eu
lieu
du
22
aôut
2022
au
7
octobre
2022.
Les
modalités
de
cette
concertation
étaient
les
suivantes
:
*
Mise
à
disposition
d'un
dossier
de
concertation
papier
et
électronique
*
Mise
à
disposition
d'un
registre
papier
permettant
à
la
population
de
formuler
ses
observations
en
mairies
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney,
*
Au
siège
de
la
direction
urbanisme
de
Grand
Besançon
Métropole
et
d'un
registre
électronique
sur
les
sites
internet
de
ces
3
collectivités.
Une
réunion
publique
s'est
tenue
le
27
septembre
2022
à
la
mairie
de
Chemaudin
et
Vaux.
Le
bilan
de
la
concertation
a
été
approuvé
par
délibération
le
15
décembre
2022
et
est
annexé
au
dossier
d'enquête.

II�–�5�–�Modalités�de�la�mise�à�disposition�du�dossier

Le
dossier
était
consultable
en
version
«
 



papier
 



»




:
*
Aux
mairies
de
Chemaudin
et
Vaux
























de
Champagney

à
leurs
heures
habituelles
d'ouverture
au
public
* 
 Sur 
 le 
 site 
 internet 
 des 
 services 
 de 
 l'Etat 
 dans 
 le 
 Doubs 
 à 
 l'adresse 
 suivante
:

www.doubs.gouv.fr
 (Rubrique 
 Publications 
 légales/Enquêtes 
 publiques, 
 Autres 
 Enquêtes
publiques).

*A
la
préfecture
du
Doubs
(Hall
d'entrée-Point
numérique)
du
lundi
au
vendredi
de
8h30
à
11h30.

*
Sur
le
site
du
registre
dématérialisé
à
l'adresse
:

https
:
www.registre-dematerialise.fr/5694

II�–�6�–�Modalités�de�dépôts�des�observations

Le
public
a
eu
la

possibilité
de
formuler
ses
observations
et
propositions
sur
les
registres
d'enquête
aux
:

*
Mairies
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney
*
Ou
par
écrit
à
ces
mairies
à
l'attention
du
commissaire
enquêteur
à
partir
du
21
octobre

2024
–
8h30
au
22
novembre
2024
–
17h
*
ou
sur
le
registre
dématérialisé
à
l'adresse
:

https
:
//
www.registre-dematerialise.fr/5694
*
ou
par
courriel
à
l'adresse
mail
:
enquete
publique-5694@registre
dematerialise.fr
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III�–�DEROULEMENT�DE�L'ENQUETE

III�–�1�–�Reconnaissance�des�lieux�et�rencontre�avec�le�maître�d'ouvrage�et�des�autorités
concernées

Le

1/10/2024
:

réunion
préparatoire
avec
le
maître
d'ouvrage
Le

3/10/2024
:
Entretien
avec
M.
Gavigney,
maire
de
Chemaudin
et
Vaux,
et
visite
du
site
Le

7/10/2024
:
Entretien
avec
M.
Bailly,
maire
de
Champagney
Le
17/10/2024
:
Visite
du
site
avec
Mme
Mihalica
–
GBM
Le
19/10/2024
:
Visite
du
site
seul
Le
22/10/2024
:
Contrôle
des
affichages
du
site,

Le
12/11/2024
:
Visite
du
site
de
Marchaux
Le
28/11/2024
:
Visite
de
Champvans
les
moulins
avec
M.
le
Maire



























Visite
d'
Audeux























 






III�–�2�–�Permanences�du�commissaire�enquêteur

Je
me
suis
tenu
à
la
disposition
du
public
aux
mairies
de
:

Chemaudin
et
Vaux,
le
lundi
21
octobre
2024
de
8
h
30
à
12
h


































le
samedi
9
novembre
2024
de
9
h
à
12
h


































le
vendredi
22
novembre
2024
de
13
h
30
à
17
h

Champagney,
le
lundi
18
novembre
2024
de
13
h
30
à
16
h
30

III�–�3�–�Réunion�d'information�et�d'échange

N'ayant
pas
reçu
de
demande
formelle,
je
n'ai
pas
jugé
opportun
d'organiser
une
réunion
publique.


III�–�4�–�Climat�de�l'enquête

Mes
permanences
se
sont
déroulées
dans
un
climat
d'échange
courtois
et
serein.
Les
personnes
que
j'ai
reçues,
bien
que
toutes
opposées
au
projet,
ont
manifesté
un
réel
intérêt
à
la
consultation

III�–�5�–�Formalités�de�clôture

Le
vendredi
21
novembre
2024
à
 
17
h,
j'ai
clos
le
registre
d'enquête
en
mairie
de
Chemaudin
et
Vaux

















Le
registre
numérique
a
été
clos
par
les
services
de
la
préfecture.

Le
registre
d'enquête
déposé
à
la
mairie
de
Champagney
a
été
clos
par
M.
le
Maire
le
26
novembre
2024

III�–�6�–��Bilan�comptable�des�observations

-
2
observations
portées
sur
le
registre
d'enquête
déposé
à
la
mairie
de
Chemaudin
et
Vaux
-
5
observations
portées
sur
le
registre
d'enquête
déposé
à
la
mairie
de
Champagney
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-
12
observations
portées
sur
le
registre
d'enquête
dématérialisé
-
Aucune
observation
portée
sur
le
registre
de
la
préfecture

Au
cours
de
mes
permanences,
j'ai
reçu
6
visites
à
la
mairie
de
Chemaudin
et
Vaux
et
2
visites
à
la
mairie
de
Champagney

Total
des
observations
reçues
:
19
465
personnes
ont
téléchargé
le
dossier
774
personnes
ont
visité
le
site


III�–�7�–��Remise�du�PV�de�synthèse�des�observations�du�public�et�mémoire�en�réponse
du�maître�d'ouvrage

J'ai
remis
le
procès-verbal
des
observations
le
28
novembre
2024
(PJ
:
copie
du
PV)
Le
maître
d'ouvrage
a
répondu
à
mon
procès-verbal
que
j'ai
reçu
le
10
décembre
2024

IV � – � SYNTHESE � DES � AVIS � de � L� ����'AUTORITE � ENVIRONNEMENTALE � et � des
PERSONNES�PUBLIQUES

IV�–�1�–�Avis�de�l'autorité�environnementale�(MRAe)

Avis
du
23
juillet
2024
Les
enjeux
du
projet
identifié
par
la
MRAe
sont
:

*
La
consommation
d'espaces
agricoles
*
Les
milieux
naturels,
la
présence
d'une
doline
*
La
ressource
en
eau
*
L'exposition
aux
risques
et
nuisances
sonores
*
La
MRAe
considère
que
les
principales
incidences
probables
sur
l'environnement
concerne

la
réduction
des
espaces
boisés
classés
(environ
3500
m2)par
la
réalisation
du
projet
et
ne
remettra
pas
en
cause
la
mise
en
compatibilité
des
PLU

*
La
MRAe
constate
que
le
secteur
de
la
doline
constituant
une
zone
humide
à
fort
intérêt
écologique
est
évité
par
le
projet.La
MRAe
recommande
de
délimiter
une
périmètre
de
sécurité
sur
ce
secteur.

*
Concernant
la
ressource
en
eau,
la
MRAe
rappelle
la
nécessité
de
purger
la
canalisation
d'alimentation
avant
toute
utilisation

*
La
MRAe
recommande
de
quantifier
le
volume
des
nuisances
sonores
afin
de
proposer,
le
cas
échéant,
les
mesures
de
réduction
nécessaires.

IV�–�2�–�Avis�des�personnes�publiques�associées�et�consultées

-�APRR
a
émis
un
avis
favorable
assorti
d'une
remarque
au
sujet
de
l'alimentation
électrique
du
site

-�CCI
Saône-Doubs
a
émis
un
avis
favorable

- � DRAC
 B.Franche-Comté 
 a 
 formulé 
 3 
 remarques 
 relatives 
 à 
 l'esthétique 
 des 
 murs 
 de
soutainnement

-�SPSE
(
Société
des
pipelines
sud)
:
aucune
remarque
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������������������DEPARTEMENT�DU�DOUBS

Préfecture
du
Doubs
Tribunal
administratif
de
Besançon

GRAND�BESANCON
METROPOLE

Communes�de�Chemaudin�et�Vaux�et
Champagney

Projet�d'aménagement�d'une�aire�de�très�grand
passage

ENQUÊTE�PUBLIQUE�UNIQUE
�préalable�à�:

-�La�déclaration�d'utilité�publique�du�projet�de
�réalisation�de�travaux�et�d'acquisitions�foncières
-�La�mise�en�compatibilité�des�PLU�de�Chemaudin�et�
Vaux�et�de�Champagney
-�La�déclaration�de�cessibilité�des�immeubles�nécessaires�
à�la�réalisation�du�projet

CONSULTATION�PUBLIQUE

-�Du�21�octobre�2024�–�8�h�30�-au�22�novembre�2024�-�17�H�-

��
CONCLUSIONS�MOTIVEES

ET�AVIS

Léon�BILLEREY
Commissaire�Enquêteur�Désigné
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I�–�CONCLUSIONS�MOTIVEES

PREAMBULE


Les
considérations
relatives
à
la
procédure,
à
la
qualité
du
dossier
ainsi
qu'à
la
compatibilité
du
dossier
avec
les
divers
plans
et
schémas
directeurs
auxquels
il
est
soumis,
sont
exposés
une
seule
fois,
étant
identiques
pour
chacune
des
procédures
soumises
à
l'enquête
publique.

I�–�1�–�Présentation�globale�du�projet

Le
schéma
départemental
pour
l'accueil
et
l'habitat
des
gens
du
voyage
dans
le
Doubs,
adopté
en
janvier 
 2021, 
 a 
 prescrit 
 à 
 la 
 communauté 
 urbaine 
 de 
Grand 
Besançon 
Métropole 
 l'obligation
d'aménager
une
aire
de
grand
passage
de
200
places
utilisables
du
1er
avril
au
30
septembre
et
d'y
aménager
une
aire
provisoire
de
délestage
contiguë
d'une
capacité
d'accueil
d'environ
30
caravanes,
ouvert
toute
l'année.
Les
différentes
études
diligentées
depuis
2018
ont
démontré
que
le
site
le
plus
approprié
se
situerait
sur
le
territoire
de
la
commune
de
Chemaudin
et
Vaux,
en
limite
des
communes
de
Champagney
et
de
Champvans
les
Moulins.

I�–�2�–�Objet�de�l'enquête�publique

Le
principe
d'aménager
cet
équipement
répond
à
un
triple
objectif
 

:

*
Permettre
d'accueillir
temporairement
200
caravanes
une
partie
de
l'année
(du
1er
avril
au
30
septembre).

*
Permettre
d'accueillir
environ
30
caravanes
tout
au
long
de
l'année.
*
Réduire
les
désagréments
générés
par
les
stationnements
illicites
de
caravanes.

L'enquête
publique
unique,
portant
sur
2
procédures,
a
pour
objet
:

* 
La 
 déclaration 
d'utilité 
 publique 
des 
 travaux 
d'aménagement 
d'une 
 aire 
de 
 très 
 grand
passage 
 des 
 gens 
 du 
 voyage 
 et 
 des 
 acquisitions 
 foncières 
 nécessaires 
 à 
 sa 
 réalisation 
 sur 
 les
communes
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney

*
La
mise
en
compatibilité
des
PLU
de
Chemaudin
et
Vaux
et
de
Champagney,
permettant
la
réalisation 
du 
projet, 
 conduisant, 
à 
ce 
 titre, 
 à 
 recourir 
 à 
une 
procédure 
de 
déclaration 
d'utilité
publique.

A�noter�que�la�déclaration�d'utilité�publique,�si�elle�est�prise,�emportera�mise�en�compatibilité
des�2�PLU�susmentionnés.�En�conséquence,�mes�conclusions�motivées�regrouperont�ces�deux
procédures�et�elles�donneront�lieu�à�un�seul�et�même�avis.

I�–�3�–�Quant�à�la�régularité�de�la�procédure�

I�–�3�–�1�-�Sur�la�consultation�préalable

*
A
l'enquête
publique
:

La
concertation
préalable
à
la
mise
en
compatibilité
des
PLU
de
Vaux
les
Prés
et
de
Champagney,
s'est 
 déroulée 
 du 
 22/08/2022 
 au 
 7/10/2022. 
Le 
maître 
 d'oeuvre 
 a 
 approuvé 
 le 
 bilan 
 de 
 cette
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concertation
le
15/12/2022
et
l'a
annexé
au
dossier
d'enquête.

* 
Concernant 
 le 
projet 
d'aménagement 
 suite 
à 
 l'examen 
au 
cas 
par 
cas 
de 
 la 
MRAe
 (Mission
Régionale
d'Autorité
environnementale),
le
projet
a
été
dispensé
d'évaluation
environnementale.

*
Concernant
la
mise
en
compatibilité
des
PLU
de
Chemaudin
et
Vaux
et
de
Champagney,
celui-ci
fait 
 l'objet 
 d'une 
 évaluation 
 environnementale, 
 afin 
de 
déterminer 
 les 
 impacts 
de 
 leur 
mise 
en
compatibilité
sur
l'environnement.

Les
rapports
environnementaux
ont
été
annexés
au
dossier
d'enquête
L'examen 
 conjoint 
 a 
 été 
 diligenté 
 à 
 l'initiative 
 de 
 l'autorité 
 préfectorale 
 regroupant 
 l'état, 
 la
communauté 
 urbaine 
 de 
Grand 
 Besançon 
Métropole, 
 la 
 région 
 Bourgogne-Franche-Comté, 
 le
département 
 du 
Doubs, 
 les 
 chambres 
consulaires, 
 le 
 syndicat 
mixte 
du 
Schéma 
de 
Cohérence
Territoriale
(SCoT)
et
les
communes
de
Chemaudin
et
Vaux,
Champagney
et
Mazerolles
le
salin.
Le
procès-verbal
de
la
réunion
d'examen
conjoint
est
annexé
au
dossier
d'enquête

Je�constate�que� le�maître �d'ouvrage�a �satisfait �aux �diverses�obligations �réglementaires� lui
incombant.

I�–�3�–�2�-�Sur�le�dossier�d'enquête�publique

Le
dossier
d'enquête
est
constitué
de
4
dossiers
et
de
7
sous-dossiers
portant
respectivement

sur
:

*
L'enquête
préalable
à
la
DUP
*
La
mise
en
compatibilité
des
PLU
de
Chemaudin
et
Vaux
et
de
Champagney
*
La
déclaration
de
cessibilité
des
biens
nécessaires
à
la
réalisation
de
l'aménagement
*
Complété
par
un
additif
contenant
l'avis
de
la
MRAe
et
des
Personnes
Publiques
Associées

(PPA)

Le
dossier
mis
à
 la
disposition
du
public
est
complet
et
a
permis
d'identifier
tous
les
enjeux
du
projet.

I�–�3�–�3�-�Sur�le�déroulement�de�l'enquête�publique

La
consultation
s'est
déroulée
sur
une
durée
de
33
jours
consécutifs
du
21
octobre
2024,
8
h
30,
au
22
novembre
2024,
17
h.
Conformément
aux
exigences
réglementaires,
un
avis
d'enquête
a
été
publié
par
voie
de
presse,
à
deux
reprises
dans
2
journaux
locaux.
L'avis
d'enquête
a 
été 
affiché
aux
panneaux
d'affichage
des
mairies
de 
Chemaudin
et 
Vaux, 
de
l'ancienne
mairie
de
Vaux
les
prés
et
de
Champagney
GBM
a
installé
2
panneaux
d'affichage
au
format
A2
(texte
en
caractères
noirs
sur
fond
jaune)
;
1
panneau
a
été
posé
le
long
de
la
RD
67,
un
autre
long
de
la
RD
233
à
l'endroit
du
lieu
du
projet.
J'ai
constaté
que
ces
panneaux
étaient
visibles
et
lisibles
depuis
les
voies
publiques.

1�–�3�–�4�–�Quand�aux�requêtes�individuelles

Suite
aux
774
visites
du
site
internet
et
aux
465
téléchargements
du
dossier
d'enquête,
des
8
visites
au
cours
de
mes
4
permanences,
19
observations
ont
été
déposées
sur
les
registres
d'enquête.
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Je 
 constate 
 que 
 les 
 19 
 requérants 
 sont 
 tous 
 opposés 
 à 
 la 
 réalisation 
 du 
 projet, 
 notamment
concernant
:

*
L'insécurité
probable
générée
par
la
présence
des
gens
du
voyage
*
Le
coût
très
élevé
du
projet
*
La
consommation
d'espaces
agricoles
*
l'atteinte
à
la
biodiversité
(se
reporter
au
procès-verbal
de
synthèse
des
observations
en
pièce
jointe)

I�–�3�–�5�–�Conclusions�globales�sur�la�régularité�de�la�procédure

Vu � ce � qui � précède, � je � constate � que � toutes � les � obligations � préalables � à � l'enquête � ont � été
satisfaites,�que�le�dossier�arrêté�était�complet,�que�l'enquête�s'est�déroulée�conformément�aux
dispositions�prévues�dans�l'avis�d'enquête�et�que�le�public�a�pu�identifier�tous�les�enjeux�du
projet�et�s'exprimer�pleinement.

En�conséquence,�sauf�incidents�ignorés,� �je�considère�que�l'enquête�ne�souffre�d'aucun�vice
quant�à�la�régularité.

I�–�4�–�Quant�à�la�compatibilité�du�projet�avec�les�plans�et�programmes

�

I � – � 4 � – � 1 � – � concernant � la � compatibilité � du � projet � avec � les � PLU� des � communes � de
Chemaudin�et�Vaux�et�Champagney

Il
convient
de
rappeler
que
la
déclaration
d'utilité
publique,
si
elle
est
acquise,
emportera
mise
en
compatibilité
des
PLU
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney.

�

I�–�4�–�2�–�Concernant�la�compatibilité�avec�le�SCoT

Le
projet
d'aire
de
grand
passage
présente
un
enjeu
supra
communal
;
l'aménagement
projeté
est
compatible
avec
les
orientations
générales
du
SCoT
en
vigueur
qui
indique
«
répondre
aux
besoins
en 
 matière 
 d'habitat
» 
 et 
 plus 
 précisément, 
 permettre 
 la 
 réalisation 
 de 
 solutions 
 permettant
d'accueillir
les
gens
du
voyage.

�

I�–�4�–�3�–�La�compatibilité�du�projet�avec�le�PLH

Le
PLH
(
Plan
Local
de
l'Habitat)
du
grand
Besançon
a
été
adopté
en
conseil
communautaire
le
14
décembre
2023.
L'article
5
du
plan
stipule
«
assurer
l'accueil
des
gens
du
voyage
par
la
mise
en
place
d'équipements
dédiés
»
La
mise
en
compatibilité
des
PLU
va
dans
le
sens
des
orientations
du
PLH
sur
ce
point.

Je�constate�que�le�projet�est�compatible�avec�le�ScoT�Besançon�Coeur�Franche-Comté�et�le
Plan�Local�d'Habitat�du�Grand�Besançon.�Toutefois,�il�nécessite�une�mise�en�compatibilité�des
PLU�de�Chemaudin�et�Vaux�et�Champagney,�ce�que�le�dossier�prévoit�(voir�§�1-5-5)
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I�–�5�–�Conclusions�motivées�relatives�à�la�déclaration�d'utilité�publique�du�projet�emportant
mise�en�compatibilité�des�PLU�de�Chemaudin�et�Vaux�et�Champagney

Afin
de
pouvoir
me
prononcer
sur
l'utilité
publique
du
projet,
il
convient
tout
d'abord
que
je
vérifie
si
la
création
d'une
aire
de
très
grand
passage
dans
le
périmètre
du
Grand
Besançon
répond
à
une
finalité
d'intérêt
général
(
§
1-5-1).
Ensuite
je
devrais
évaluer
si
l'opération
projetée
pourrait
être
réalisée
dans 
des 
conditions 
équivalentes
sans
 recourir 
à 
 l'expropriation 
(§
1-5-2) 
avant 
de
me
pencher
sur
son
aspect
financier
(§
1-5-3).
Enfin,
il
me
semble
impératif
de
vérifier
si
une
solution
alternative
a
été
recherchée
(§
1-5-4).

Un
dernier
paragraphe
(§
1-5-5)
abordera
la
mise
en
compatibilité
des
plans
locaux
d'urbanisme
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney
avant
que
j'expose
ma
conclusion
générale
sur
la
déclaration
d'utilité
publique
emportant
mise
en
compatibilité
des
deux
PLU
(§
1-5-6).

I �–�5�–�1�–�Concernant� la�finalité �d'intérêt�général �d'une�aire�de�grand�passage�sur�le
territoire�du�Grand�Besançon

Depuis
de
nombreuses
années,
Grand
Besançon
Métropole
souhaite
mettre
en
place
une
aire
de
très
grand 
passage 
des 
gens
du
voyage 
permettant 
de 
 répondre 
aux 
besoins 
des 
membres
de 
cette
population
nomade
et
d'améliorer
leurs
conditions
de
vie,
qu'ils
soient
en
déplacement
ou
en
cours
de
sédentarisation.
L'aménagement
devra
également
assurer
l'accueil
simultané
et
temporaire
de
200
caravanes
une
partie
de
l'année
(du
1er
avril
au
30
septembre),
ainsi
que
l'accueil
temporaire
de
petits
rassemblements
d'environ
30
caravanes
tout
au
long
de
l'année.

Un
tel
projet
d'aménagement
répond
à
l'obligation
émise
par
le
schéma
départemental
(2021/2026),
pour
l'accueil
et
l'habitat
des
gens
du
voyage
du
Doubs,
mais
aussi 
un
objectif
rappelé
dans
les
orientations
du
PLH
(2024/2029)
du
Grand
Besançon
et
aux
exigences
de
la
loi
du
5
juillet
2000,
relative
à
l'accueil
et
à
l'habitat
des
gens
du
voyage.
Enfin,
il
devra
contribuer
à
mettre
fin
aux
stationnements
illicites
des
caravanes
sur
le
territoire
intercommunal.

Dès � lors, � il �m'apparaît �qu'une�aire �de �grand�passage � implantée �sur�une�zone �propice �du
territoire�de�Grand�Besançon�Métropole,�et�adaptée�à�des�besoins�identifiés, �répond�à�une
finalité�d'intérêt�général.

I�–�5�–�2�–�Concernant�l'impact�de�l'opération�projetée�sur�la�propriété�individuelle�


 Les 
investigations
menées
en
2016
et
2017
par
 la
communauté
urbaine,
en
partenariat
avec
la
SAFER,
 la 
chambre
d'agriculture
du
Doubs
et 
 l'AUDAB, 
ont 
abouti 
à 
choisir 
un
 terrain 
d'une
capacité
minimum
de
4
hectares,
accessible.
L'unité
foncière
retenue
est
située
en
bordure
de
la
RD
67, 
 à 
proximité 
de 
 l'autoroute 
A
36
; 
 ce 
 terrain 
agricole 
 est 
 de 
 valeur 
agronomique 
moyenne,
actuellement
relativement
difficile
d'accès
;
celui-ci
pourrait
bénéficier
de
l'aménagement
des
accès
à
l'aire
de
passage.
Je
rappelle
que
l'aire
de
grand
passage
porte
sur
5,7
ha
de
surface
agricole
et
concerne
2
exploitations
agricoles.

L'incidence
de
la
réalisation
du
projet
sur
l'activité
agricole
est
certaine
et
a
été
pris
en
compte,
elle
fera
 l'objet
d'une
compensation
collective
de
39
973
€,
déterminée
par
 le
réseau
des
Chambres
d'Agriculture.
L'emprise
du
projet
concerne
aussi
un
Espace
Boisé
Classé,
partiellement
exploité,
le
maître
d'oeuvre
prévoit
de
conserver
les
boisements
existants.
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Je�constate�néanmoins�que�le�projet�de�l'aire�de�Chemaudin�et�Vaux�et�Champagney�porte
atteinte�à�la�propriété,�vu�qu'il �nécessite�impérativement�l'acquisition�de�5,73�ha�de�terres
appartenant�au�GAEC�Verdot�et�au�GAEC�de�la�Vernotte
�

I�–�5�–�3�–�Concernant�l'aspect�financier�du�projet

Dans
le
dossier
mis
à
la
disposition
du
public
«
appréciation
sommaire
des
dépenses
(pièce
E)
»,
le
coût
du
projet
s'élevait
à
3
329
968,88
€
HT
hors
acquisition
du
foncier.

Suite
à
ma
demande
de
 réactualisation
du
coût
du
projet, 
GBM
m'indique
que,
à
 la
date 
du
8
octobre
2024,
l'estimation
réactualisée
s'élève
à
4
192
261,73
€
HT,
soit
5
030
714,07
TTC
hors
acquisition
du
foncier
et
hors
frais
d'études
(copie
des
échanges
en
annexe).
La
topographie
du
site
présente
un
dénivelé
de
5
à
6
m,
et
est
une
contrainte
importante
nécessitant
d'importants
déplacements
de
terre
estimés
à
50
000
m3
nécessaires
à
la
réalisation
des
plateformes,
ainsi
que
la
création
de
merlons
de
2
m
50
de
hauteur
au
nord-ouest,
côté
Champvans
les
moulin.

S'agissant
de
l'amenée
des
réseaux
depuis
la
ZAE
de
l'échange
et
Champagney,
les
coûts
sont
les
suivants
:

Electricité
:
90
000
€
Eau
potable
:
400
000
€
Accès
et
élargissement
de
la
RD
:
469
473
€
Construction
du
giratoire
:
780
909
€
Estimation
HT,
8
octobre
2024

«�Suite � à �ma �demande, �GBM �m'a � communiqué � les � différents � éléments �mentionnés � dans � cette
analyse�»(pièce�jointe�en�annexe)

Concernant� les�recettes�pouvant�être�escomptées, 
elles
seront 
manifestement
particulierement
modestes,
comme
en
témoignent
les
rentrées
d'argent
de
l'aire
de
Marchaux-Chaudefontaine
et
qui
sont
les
suivantes
:
en
2023,
6
groupes
ont
séjourné
pendant
52
jours
produisant
5
662
€
de
recette
en
2024,

3
groupes
ont
séjourné
sur
l'aire
(saison
exceptionnellement
pluvieuse)
pendant
26
jours
produisant
2
310
€
de
recette.

Compte-tenu�de�la�conjoncture�inflationniste�actuelle,�de�l'augmentation�constante�du�prix�des
matériaux � (comme� le � souligne � la � fédération �nationale �de �TP� sur� son �site � internet �«�www
fntp.fr�»),�du�coût�de�la�main�d'oeuvre,�du�délai�nécessaire�à�la�mise�en�chantier�du�projet,�aux
aléas�éventuels�liés�à�la�nature�des�sols�et�à�la�topographie�du�lieu,�je�considère�que�le�coût
d'un � tel � projet � sera � inévitablement �dépassé. �Cette � situation � qui � se � vérifie � sur � toutes � les
réalisations�de�cette�envergure,�ne�pourrait�qu'impacter�négativement�et�très�fortement�les
finances�de�la�communauté�urbaine�Grand�Besançon�Métropole.�

Pour�rappel,�l'estimation�financière�du�coût�des�travaux�du�projet�de�l'aire�de�grand�passage
réactualisé�le�8/10/2024,�relevé�à�4�192�261€�HT,�5�030�714�€�TTC.

Concernant�la�consommation�d'espaces�agricoles�et�forestiers,�la
réalisation
du
projet
entraînera
la
consommation
de
5,7
ha
de
terres
agricoles, 
dans
un
secteur
où
la
consommation
du
foncier
agricole
a
fortement
augmenté
ces
dernières
années,
la
mise
en
œuvre
de
ce
projet
aurait
aussi
pour
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inconvénient
de
prélever
environ
58
000
m2
d'Espaces
Boisés
Classés
(EBC).

Au�sens�de�la�loi�climat�et�résilience,�«�la�consommation�d'espaces�naturels,�agricoles,�forestiers�est
entendue�comme�la�création�ou�l'extension�effective�d'espaces�urbanisés�sur�le�territoire�concerné�»
Sur�la�période�2021-2031,�la�loi�fixe�l'objectif�de�réduire�de�moitié�le�rythme�de�consommation
d'Espaces�Naturels�Agricoles�et�Forestiers�(ENAF).

Concernant�l'atteinte�à�l'environnement�du�projet� ����:
Le
périmètre
du
projet 
de 
l'aire
d'accueil 
est 
 très
proche
d'une
doline
présentant 
un
fort
 intérêt
écologique
et,
selon
l'avis
de
la
MRAe,
présente
aussi
un
aléa
de
glissement
fort.
Cette
doline
est
pour
partie
située
en
zone
humide.
Le
site
retenu
aura
aussi
pour
effet
de
porter
atteinte
à
l'image
paysagère
perçue
depuis
le
village
d'Audeux
au
nord-ouest
et 
notamment
depuis
le
 lotissement
«
à
l'orée
du
bois
»
(constaté
le
28
novembre2024)

Concernant�les�milieux�naturels�et�la�biodiversité�:
«
Selon
l'avis 
de 
la
DDT,
au
 titre
de
la 
loi 
sur
 l'eau, 
 le 
 traitement
des 
eaux
pluviales
n'est
pas
clairement 
 traité, 
malgré 
 la 
présence 
d'une 
doline 
et 
 d'une 
zone 
humide, 
contiguë 
au 
droit 
du
projet
».
Les
relevés
effectués
ont
démontré
une
forte
présence
de
papillons
(Rhopalocènes)
au
niveau
de
la
doline.
Le
projet
se
situe
sur
l'axe
de
déplacement
d'une
population
de
crapauds
sonneurs
à
ventre
jaune.
Cette 
 espèce 
 protégée 
 est 
 inscrite 
 sur 
 la 
 liste 
 rouge 
 de 
 l'UICN 
 (Union 
 Internationale 
 pour 
 la
Conservation
de
la
Nature),
les
mesures
proposées
ne
permettant
pas
de
garantir
de
façon
formelle
la
préservation
de
cette
espèce
protégée.
La
zone
d'étude
présente
un
intérêt
particulier
pour
l'avifaune,
qu'elle
soit
nicheuse
ou
migratrice
ou
hivernante.
Selon
l'avis
de
la
MRAe,
le
positionnement
du
projet
se
situe
à
proximité
d'une
doline
et
présente
un
aléa
de
glissement
fort.

Concernant�les�éventuelles�nuisances�liées�à�l'insécurité� ����:
les
habitants
des
communes
de
Champagney
et
Champvans
les
moulin
craignent
que
les
gens
du
voyage
utilisent
les
chemins
communaux
parallèles
à
 l'A
36
pour
se
rendre
dans
les
villages
ou
accéder
directement
à
la
zone
commerciale
de
Pouilley
les
vignes.
M.
Florent
BAILLY,
maire
de
champvans
les
moulin
m'a
fait
constater
cette
situation,
objet
de
ma
visite
du
28
novembre
2024.
J'ai
aussi
constaté
que
la
partie
ouest,
sud-ouest
de
l'aire
n'est
qu'à
150
m
de
l'autoroute
A
36

I�–�5�–�4�–�Concernant�la�recherche�d'une�solution�alternative

S'agissant
de
la
recherche
d'une
solution
alternative,
je
considère
que
les
variantes
au
projet
n'ont
pas
été
suffisamment
évaluées
car
elles
n'ont
été
que
très
brièvement
abordées
page
19
de
la
notice
explicative
(pièce
C).

Pourtant, � lors � de � l'enquête � publique, � j'ai � identifié � l'existence � d'une � potentielle � solution
alternative,�celle�d'un�aménagement�de�l'aire�de�grand�passage�déjà�existante�à�Marchaux-
Chaudefontaine.
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Pour
mémoire,
il
s'agit
d'une
aire
autorisée
depuis
2017
et
reconduite
chaque
année
en
attendant
la
réalisation
d'une
aire
de
grand
passage
définitive.
Actuellement,
cette
aire
occupe
une
surface
de

52
200
m2.

Je
me
suis
rendu
sur
ce
site,
le
12/11/2024,
j'ai
pu
constater
:
*
Que
l'accès
de
l'aire
est
carrossable
en
tout-venant
stabilisé
*
Qu'il
est
directement
accessible
depuis
le
rond-point
desservant
l'entrée
de
l'autoroute
A
36




N°
4
–
1
et
la
déviation
de
Marchaux.
*
Que
le
terrain
est
«
plat
»
*
Que
le
chemin
desservant
les
emplacements
est
en
tout-venant
stabilisé
*
Que
ce
chemin
est
bordé
de
coffrets
électriques
*
Qu'il
n'y
a
aucune
co-visibilité
avec
les
villages
de
Marchaux
et
Chaudefontaine
*
Qu'un
hangar
agricole
est
desservi
par
le
début
du
chemin
d'accès
à
l'aire
de
grand
passage
*
Que
l'entrée
de
l'autoroute
A
36
(4
–
1)
est
beaucoup
moins
fréquentée
que
l'entrée
de

l'autoroute
Besançon-ouest
Chemaudin
N°
3,
évitant
de
ce
fait
une
saturation
de
l'accès
à
l'autoroute
à
l'occasion
des
mouvements
départs
et
arrivées
des
caravanes.

A�ma�demande,�GBM�m'a�communiqué�les�éléments�suivants�:
(Pièce
jointe
en
annexe)

Conformément
au
décret
en
vigueur
(décret
2019-171
du
5
mars
2019),
relatif
aux
aires
de
grand
passage, 
 l'aire 
provisoire
de
Marchaux-Chaudefontaine 
satisfait 
à
ses 
dispositions
sur 
les
points
suivants
:

*
Elle
est
conforme
à
la
surface
minime
imposée
*
Elle
dispose
d'un
sol
stabilisé
et
d'un
accès
approprié
permettant
l'intervention
des
secours
*
Elle
dispose
d'une
desserte
interne
* 
Elle 
est 
pourvue 
d'une
alimentation 
électrique
sécurisée, 
d'un 
éclairage 
public 
et 
d'un

système
de
récupération
des
eaux
de
toilettes
individuelles
*
Elle
bénéficie
de
la
présence,
à
proximité
immédiate,
de
bennes
à
ordures
ménagères
et

elle
est
conforme
au
service
de
collecte
des
encombrants
et
à
la
déchetterie

Cette � aire � n'est � toutefois � pas � en � conformité � totale � et � j'ai � sollicité �GBM � afin � qu'il � me
communique�la� liste�des�travaux�à�effectuer�afin�de�la�rendre�totalement�conforme�(PJ
en
annexe).
D'après
GBM,
afin
de
rendre
 l'aire 
provisoire
de 
Marchaux
totalement 
conforme,
 les 
 travaux
à
réaliser
seraient
:

*
Prévoir
l'aménagement
de
l'aire
de
délestage
*
Effectuer
des
travaux
d'amélioration
des
voiries
d'accès
et
intérieures
*
D'installer
une
bouche
incendie
*
Mettre
en
place
un
accès
à
la
déchetterie
*
Fermer
l'aire
avec
une
clôture
et
installer
un
portail
d'entrée

Compte-tenu�de�ces�éléments,�je�considère�que�les�travaux�à�réaliser�permettant�de�mettre
totalement �aux�normes�en �vigueur� l'aire �provisoire �de �Marchaux-Chaudefontaine�seraient
beaucoup�moins�importants�et�surtout�moins�coûteux�que�de�créer�un�site�nouveau.�Il�en�est
de �même � pour � l'impact � environnementale � et � écologique � qui � s'avérerait � particulièrement
limité.
L'existence�et�la�pérennité�du�site�de�Marchaux-Chaudefontaine�a�aussi�l'avantage�de�ne�pas
engendrer�de�nouvelles�consommations�de�terres�agricoles,
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I�–�5�–�5�–�Concernant�la�nécessité�de�mise�en�compatibilité�des�Plans�Locaux�d'Urbanisme
de�Chemaudin�et�Vaux�et�Champagney

Je
constate
que
des
Espaces
Boisés
Classés
(EBC)
sont
impactés
pour
les
besoins
de
l'aire
de
grand
passage
et
du
carrefour
giratoire
et
que
le
projet
demande
une
évolution
des
règles
d'implantation
instaurées
de
part
et
d'autre
de
la
route
départementale
N°
67,
en
tenant
compte
des
nuisances,
de
la
sécurité, 
de 
 la 
qualité 
architecturale, 
ainsi 
que
 la 
qualité 
de
 l'urbanisme
et 
des
paysages
par 
 la
réalisation
d'une
étude
visée
à
l'article
L.111-8
du
code
de
l'urbanisme
dite
loi
Barnier.

Je 
 constate 
 que 
 ce 
 projet 
 de 
 mise 
 en 
 compatibilité 
 des 
 PLU 
 a 
 été 
 soumise 
 à 
 évaluation
environnementale
en
application
de
l'article
R.104-13
du
code
de
l'urbanisme
et
a
donné
lieu
à
une
concertation
préalable
et
à
une
procédure
d'examen
conjoint
(
pour
davantage
de
précisions,
cf.
supra

§
1-3-1)

Il 
convient 
en
conséquence
d'analyser 
l'impact
du
projet 
sur 
 l'environnement
(A)
mais
aussi 
de
s'interroger
sur
ses
conséquences,
sur
la
sécurité
et
d'éventuelles
nuisances
(B)

A�–�Concernant�l'impact�du�projet�sur�l'environnement� �


a)�S'agissant�de�la�consommation�d'espaces�agricoles�et�forestiers

La
réalisation
du
projet
entraînera
la
consommation
de
5,7
ha
de
terres
agricoles,
dans
un
secteur
où
la
consommation
du
foncier
agricole
a
fortement
augmenté
ces
dernières
années,
la
mise
en
œuvre
de
ce
projet
aurait
aussi
pour
inconvénient
de
prélever
environ
58
000
m2
d'Espaces
Boisés
Classés
(EBC).

Vu�ce�qui�précède,�il�m'apparaît�que�le�projet�est�contraire�aux�dispositions�de�la�loi�ZAN
(Zéro �Artificialisation �Nette) � qui � a � pour � objectif � de � réduire � la � consommation � d'espaces
naturels,�agricoles�et�forestiers�sur�la�période�2021/2031.

b)�S'agissant�des�milieux�naturels�et�de�la�biodiversité

Le
périmètre
du
projet
de
l'aire
d'accueil
est
très
proche
d'une
doline,
pour
partie
située
en
zone
humide,
et
qui
présente
un
fort
intérêt
écologique,
notamment
en
raison
de
la
présence
forte
de
papillons
(Rhopalocènes).

La
zone
d'étude
présente
un
intérêt
particulier
pour
l'avifaune,
qu'elle
soit
nicheuse
ou
migratrice
ou
hivernante
(45
espèces
recensées).

Par
ailleurs,
le
projet
se
situe
sur
l'axe
de
déplacement
d'une
population
de
crapauds
sonneurs
à
ventre
jaune,
Cette
espèce
protégée
est
inscrite
sur
la
liste
rouge
de
l'UICN
(Union
Internationale
pour
la
Conservation
de
la 
Nature) 
et
 je
note
que
 les 
mesures 
proposées 
ne 
permettent 
pas
de
garantir 
 de 
 façon 
 formelle 
 la 
 préservation 
de 
 cette 
 espèce 
protégée 
 et 
 qu'aucune 
demande 
de
dérogation
espèces
protégées
n'a
été
déposée
alors,
qu'à
mon
sens,
elle
s'imposerait.

Il
me
semble
également
important
de
préciser
qu'un
avis
de
la
DDT,
recueilli
au
titre
de
la
loi
sur
l'eau, 
mentionne 
 que 
 le 
 traitement 
 des 
 eaux 
 pluviales 
 n'est 
 pas 
 clairement 
 précisé, 
malgré 
 la
présence
de
la
doline
et
de
la
zone
humide
susmentionnées.
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B)�S'agissant�des�considérations�en�termes�de�sécurité�et�de�nuisances�en�lien�avec�le
projet

Il
convient
de
rappeler
que
la
MRAe
souligne
que
le
positionnement
du
projet
se
situe
à
proximité
d'une
doline
et
qu'il
présente
un
aléa
de
glissement
fort,
ce
qui
pourrait,
à
mon
sens,
présenter�un
risque
potentiel,�notamment
en
raison
des
aléas
climatiques
de
plus
en
plus
fréquents.

Concernant
la
circulation,
les
habitants
des
communes
de
Champagney
et
Champvans
les
Moulins
pointent 
un
autre
aspect
sécuritaire. 
En
effet, 
 ils 
craignent
que
les 
gens 
du
voyage
utilisent
 les
chemins
communaux
parallèles
à
l'A
36
pour
se
rendre
dans
les
villages
ou
accéder
directement
à
la
zone
commerciale
de
Pouilley
les
Vignes.�M.
Florent
BAILLY,
maire
de
Champvans
les
Moulins
m'a
fait
d'ailleurs
constater
cette
situation
lors
de
notre
entretien
du
28
novembre
2024.
En
lien
avec
la
circulation,
à
noter
un
intérêt
que
je
considère
néanmoins
comme
marginal
au
projet
:
permettre
la
réalisation
d'un
giratoire
desservant
Mazerolles
le
Salin,
à
l'intersection
de
la
RD
233
et
la
D
67.

Enfin,
le
site
retenu
aura
aussi
pour
effet
de
porter
atteinte
à
l'image
paysagère
perçue
depuis
le
village
d'Audeux
au
nord-ouest
et
notamment
depuis
le
lotissement
«
à
l'orée
du
bois
»,
ce
que
j'ai
personnellement
constaté
lors
d'un
déplacement
sur
les
lieux
le
28
novembre
2024.

I�–�6�–�Conclusions�générales�sur�la�déclaration�d'utilité�publique�du�projet

Je 
n'ignore
pas 
 les 
arguments 
mis 
 en 
avant 
par 
 le 
maître 
d'ouvrage 
et 
 les 
avis 
 favorables 
des
personnes
publiques
associées
et
consultées,
ainsi
que
la
nécessité
d'une
mise
en
compatibilité
des
PLU
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney
dans
le
cadre
de
ce
projet.
En
outre,
je
ne
nie
pas
le
besoin
de
disposer
d'une
aire
de
très
grand
passage
au
sein
de
la
Communauté
d'Agglomération
du
Grand
Besançon
dont
les
caractéristiques
seraient
adaptées,
tant
aux
besoins
des
gens
du
voyage
qu'à
la
réglementation,
ce
qui
n'est
pas
le
cas
actuellement.

Après
réflexion,
j'ai
identifié
de
nombreux
points
négatifs
attachés
au
projet
et
qui
sont
détaillés
au
paragraphe
précédent
(cf
§
5-2
à
1-5-5).
Selon
mon
analyse,
une
solution
alternative
existe,
en
l'occurrence
un
aménagement
de
l'aire
déjà
existante
de
Marchaux-Chaudefontaine,
qui
ne
nécessite
que
des
opérations
relativement
marginales
qui
ont
été
évoquées
à
la
fin
du
paragraphe
précédent.
Après
réalisation
des
aménagements,
cette
aire
serait,
à
mon
sens,
bien
plus
adaptée
que
celle
envisagée
à
l'ouest
de
Besançon.

Cette
solution
d'un
aménagement
de
l'aire
existante
de
Marchaux-Chaudefontaine
ne
me
semble
pas
porter
atteinte
à
la
propriété
individuelle,
vu
que
ce
terrain
fait
partie
de
la
future
ZAE.
Aussi
les
aménagements
nécessaires
à
la
mise
en
conformité
ne
me
semblent
pas
impacter
l'environnement.
S'agissant
du
coût,
même
si
il
n'est
pas
chiffré
à
ce
jour,
il
serait
manifestement
beaucoup
moins
important
que
le
coût
du
projet
de
l'aire
de
Chemaudin
et
Vaux
et
Champagney.
Je
pense
qu'une
étude
du
coût
de
l'aménagement
pour
mise
en
conformité
du
site
de
Marchaux-
Chaudefontaine
s'impose.

En
outre,
ce
projet
que
je
considère
comme
non
indispensable,
compte-tenu
de
l'existence
d'une
alternative,
se
trouve
en
total
décalage
par
rapport
à
la
situation
financière
que
traverse
le
pays,
à
l'heure
où
le
gouvernement
demande
à
toutes
les
collectivités
de
gérer
leur
budget
à
l'euro
près.


Vu
tout
ce
qui
précède,
et
notamment
au
regard
de
la
solution
alternative
apparemment
satisfaisante
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